
Compléments en date du 09/10/2025 - Défrichement à Saint-Santin-Cantales (15) - Dossier
n°2025-ARA-KKP-6109 

Sujet : 
Re: Défrichement - GAEC COSTE MAURY - St Santin Cantales (15) - Demande de 
compléments

Date : Thu, 9 Oct 2025 14:21:31 +0200 (CEST)
De : @orange.fr

Pour : @developpement-durable.gouv.fr>

Bonjour, 

J'ai bien pris connaissance des éléments que vous m'avez transmis.

Je n'ai pas fait de précision sur la prévision des bandes de recul puisque le cours d'eau à l'EST n'est 
pas exactement situé comme sur votre plan. 

Je me suis rendu sur place exactement à la naissance du petit cours d'eau. Avec Géoportail, j'ai 
regardé sa position, il est à l'intérieur de la parcelle 231(cf photos en pièce jointe). Il ne déborde 
absolument jamais du coté de la parcelle concernée par le projet. Dites-moi si ces photos vous 
suffisent ou s'il vous faut d'autres éléments si oui lesquels?

Concernant les arbres de bordure, je pensais conserver les jeunes arbres au nord même s'ils ne sont 
pas très grands pour le moment. 

Au niveau de l'abattage des arbres, je voudrais que cela soit réalisé courant février.

J'espère que les compléments d'information que je viens de vous fournir répondent bien à vos 
attentes.

Merci pour votre retour.

Cordialement 

Mme MAURY 

envoyé : 3 octobre 2025 à 17:03
de : @developpement-durable.gouv.fr
à : @orange.fr
objet : Re: Défrichement - GAEC COSTE MAURY - St Santin Cantales (15) - Demande de 
compléments

Bonjour, 
- La parcelle I236 est longée au sud et à l'est par des cours d'eau. Au sud le boisement 
limitrophe ne sera pas touché. A l'est par contre, avez-vous prévu une bande de recul 
pour protéger le cours d'eau de toute pollution lié au départ de fines ? Votre cerfa 
mentionne que vous aller "conserver certains arbres de bordures" sans préciser de 
quelles bordures il est question.
- A quelle période de l'année prévoyez-vous de couper les arbres ? La période de 
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nidification de la faune (15 mars - 31 aout) serait dans l'idéal à éviter.

Le délai d’instruction de 35 jours prévu pour vous informer de la nécessité ou non de 
réaliser une étude d’impact ne commencera qu’à compter de la réception des 
compléments.

Merci pour votre retour
Cordialement
CIDDAE / Autorité Environnementale


